
La Fondation du Patrimoine,
partenaire des collectivités
territoriales
Les collectivités territoriales consentent un effort sans cesse croissant 
en faveur de la réhabilitation et de la valorisation du patrimoine bâti de 
leur région et jouent désormais un rôle essentiel en ce domaine. Grâce à leur
connaissance des hommes et des lieux, les élus locaux sont particulièrement bien
placés pour réunir et dynamiser les bonnes volontés au service de cet objectif
d’intérêt général. C’est la raison pour laquelle la Fondation du Patrimoine, qui
compte au sein de son Conseil d’Administration des représentants des régions,
départements et communes, organise des partenariats avec ces collectivités et
mobilise les élus autour de projets de restauration.

Les partenariats avec les conseils généraux et régionaux

Les partenariats passés avec les départements et les régions conduisent la Fondation
à leur apporter son concours au service de la sauvegarde du patrimoine non protégé
de leur territoire, notamment en identifiant des édifices gravement menacés et en
cofinançant leur restauration.

Les souscriptions publiques en faveur de projets de sauvegarde à maîtrise d’ouvrage
communale ou intercommunale

La Fondation du Patrimoine, reconnue d’utilité publique, peut dans ce cas, recueillir
des dons pour financer un projet dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
une commune ou une association. Les fonds collectés sont reversés au maître
d’ouvrage (moins 3 % pour frais de gestion).

La mobilisation du mécénat ou des revenus propres de la Fondation

La Fondation peut, le cas échéant, apporter une contribution financière directe 
à des projets communaux ou intercommunaux.

Un concours efficace au montage de projets et à leur ingénierie financière

Les délégués départementaux et régionaux de la Fondation du Patrimoine peuvent
apporter sur le terrain aux élus locaux :
❑ une aide dans l’identification des édifices et des sites menacés publics ou privés ;
❑ une assistance technique au montage des projets grâce à leur capacité d’expertise
et de conseil ;
❑ un appui dans leurs démarches auprès des différents acteurs concernés.

▲
Préservons aujourd’hui

l’avenir



En adhérant à la Fondation, les collectivités locales manifestent leur volonté d’agir
afin que ne s’effacent pas, au fil des ans, des pages précieuses de l’histoire locale.

– La délégation de la Fondation du Patrimoine de leur région ou de leur département
est à leur disposition pour répondre à toute demande de renseignement.
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La Fondation du Patrimoine,
partenaire des entreprises
La Fondation du Patrimoine propose aux entreprises de s’associer à des actions
de mécénat conçues en fonction de leurs spécificités propres (secteur d’activité,
implantation géographique, histoire, etc.), susceptibles de conforter leur image
et de renforcer leur ancrage local. Elle met à leur disposition six atouts.

1- Le soutien à une action répondant à un fort
intérêt des Français
Des enquêtes d’opinion réalisées au cours de ces dernières années montrent
clairement que la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine correspondent à
une forte préoccupation des Français, quels que soient leur âge, leur origine sociale
ou leurs opinions.
Le patrimoine de proximité de nos villes et de nos villages, présent sur l’ensemble du
territoire, est un élément majeur de notre mémoire collective, créateur de lien social.
Églises, fermes, moulins, lavoirs, anciens ateliers ont été étroitement associés à la
vie quotidienne des générations qui nous ont précédés ; ils nous rappellent
aujourd’hui nos racines, confortent notre identité et jouent un rôle fédérateur dans
une société moderne en quête de repères.
Les 11 millions de visiteurs enregistrés lors des Journées du patrimoine de septembre
2003 témoignent de la place qu’occupe le patrimoine dans le cœur des Français.

2- Un engagement au service 
du développement durable
Les entreprises sont de plus en plus soucieuses de leur responsabilité envers
l’environnement.
La préservation du patrimoine de proximité, expression forte de la solidarité entre 
les générations, apporte une contribution essentielle au développement durable au
même titre que la préservation de l’air ou de l’eau. Protéger nos paysages, favoriser
la transmission des savoir-faire et des techniques traditionnelles de construction, 
soutenir la création directe ou indirecte d’emplois notamment chez les jeunes, réin-
sérer des bâtiments légués par notre histoire dans la vie économique et sociale de notre
pays sont autant de retombées significatives de la sauvegarde du patrimoine pour
le développement local. Cette action en faveur du développement durable repose sur
un soutien à des opérations géographiquement proches des entreprises, peu coûteu-
ses et en rapport avec une cause très populaire auprès de la population locale.

3- Un mécénat fédérateur au sein de l’entreprise
Le partenariat entre une entreprise et la Fondation du Patrimoine pourra permettre
la sauvegarde d’éléments de patrimoine qui font partie intégrante du quotidien des
salariés, qu’ils soient proches de leur lieu d’habitation, ou implantés dans des lieux
qu’ils aiment à fréquenter dans le cadre de leur loisirs.
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L’implication des salariés pourra être recherchée dans le choix des projets, par
exemple à l’occasion d’un concours interne, et créer ainsi un mouvement de
mobilisation, confortant le sentiment d’appartenance des collaborateurs à l’entreprise
et l’ancrage local de celle-ci.
Parallèlement, ce partenariat pourra être l’occasion pour vous de communiquer à
un très faible coût sur vos actions et vos métiers, et valoriser l’image de votre entreprise

4- La possibilité de conforter 
une relation de partenariat et de confiance 
avec les collectivités locales
La Fondation du Patrimoine est liée à de très nombreuses communes, départements
et régions par des conventions de partenariat créant les conditions d’une action
conjointe de préservation et de valorisation du patrimoine de proximité.
En s’associant à des actions de mécénat engagées par la Fondation du Patrimoine,
les entreprises pourront témoigner de leur volonté de participer à la mise en œuvre
de projets soutenus par les collectivités territoriales et contribuant au développement
de l’économie locale. Cette dimension est essentielle alors que la France s’est
engagée dans une nouvelle étape de décentralisation.

5- La Fondation du Patrimoine apporte à ses
mécènes toutes les garanties de transparence
La Fondation du Patrimoine, créée par la loi, reconnue d’utilité publique, est soumise
au contrôle de la Cour des comptes. Elle exerce, pour le compte de l’État, des
prérogatives de puissance publique, tout particulièrement en matière de défiscalisation
de travaux extérieurs sur des bâtiments privés ayant obtenu son label.
Appuyant son action sur un réseau national de près de 150 bénévoles, la Fondation
du Patrimoine a des frais de structures très limités, financés pour l’essentiel par les
revenus de son capital. Elle peut ainsi consacrer la quasi-intégralité des dons
collectés auprès des entreprises et des particuliers à des projets de sauvegarde
du patrimoine, spécifiques et définis d’un commun accord avec les mécènes,
en fonction des objectifs qui sont les leurs.

6- D’importantes incitations fiscales 
pour le mécénat en faveur 
de la Fondation du Patrimoine
Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 1er août 2003, relative au développement
du mécénat, les dons faits à la Fondation du Patrimoine sont déductibles de l’impôt
sur les sociétés à hauteur de 60 % de leur montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre
d’affaires. L’éventuel excédent peut être utilisé pour le paiement de l’impôt dû au
titre des cinq exercices suivants.

La Fondation du Patrimoine ne prélève, pour ses frais de gestion, que 3 % des
dons qui lui sont faits.
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Donations
Les nouvelles dispositions en vigueur depuis le 1er janvier 2007 favorisent
les donations aux fondations reconnues d’utilité publique.

Les donations en pleine propriété

La Fondation du Patrimoine est habilitée à recevoir les dons des personnes qui
souhaitent apporter leur soutien à la restauration et à la conservation du patrimoine.

Ces dons peuvent être afféctés à un projet spécifique de votre choix.

Ainsi, vous pouvez participer à notre action par toute forme de versements (remise
d'espèces, de chèques, virements) mais aussi en abandonnant la propriété de
meubles ou d'immeubles à la Fondation du Patrimoine qui affectera le produit
de leur vente à la réalisation de projets de sauvegarde du patrimoine.

Vous bénéficierez d'un régime fiscal avantageux ouvrant droit à une réduction
d'impôt à hauteur de 66 % du versement ou de la valeur des biens donnés dans
la limite de 20 % du revenu net imposable. Les sommes qui dépassent ce plafond
sont reportables sur les 5 années suivantes.

Les dons faits aux organismes reconnus d'utilité publique sont exonérés de droits
de mutation.

L'assurance décès

Vous pouvez souscrire une assurance décès désignant comme bénéficiaire la
Fondation du Patrimoine. En cas de décès, le montant capitalisé sera attribué à
la Fondation du Patrimoine qui affectera les fonds à la réalisation d’actions relevant
de son objet.

L'abattement spécial en cas de donation par un héritier

Vous pouvez bénéficier d'un abattement spécial si, ayant hérité, vous décidez
de donner une partie de votre héritage à la Fondation du Patrimoine. Le montant
du don sera soustrait de l'assiette de calcul de vos droits de succession. 

La donation temporaire d'usufruit

La donation temporaire d'usufruit, vous permet d'abandonner temporairement
l'usufruit d'une partie de vos biens (dividendes d'un portefeuille de titres, loyers
d'un immeuble de rapport,…). Une convention d'une durée minimum de 3 ans
passée entre vous et la Fondation du Patrimoine fixera les modalités d'affectation
des fonds ainsi cédés.

Pendant la durée de la convention, la valeur totale de la pleine propriété support
de l'usufruit abandonné sera exclue de l'assiette de calcul de votre ISF et de
votre impôt sur le revenu.

Les économies d’impôts réalisées seront sans incidence sur le calcul du bouclier
fiscal.

Organiser votre succession

La donation temporaire d'usufruit bénéficie d'un régime fiscal attractif. Elle permet
à vos héritiers de bénéficier d'une réduction de l'assiette de calcul des droits de
succession de 23 % à 69 % de la valeur de la pleine propriété des titres dés lors
que la convention est maintenue jusqu'à son terme.

Préservons aujourd’hui

l’avenir
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Réduire son ISF en devenant
mécène d’une opération de
sauvegarde du patrimoine ...

La Loi en faveur du Travail, de l'Emploi et du Pouvoir d'Achat prévoit une réduction
d'ISF égale à 75 % des versements effectués au profit des fondations reconnues
d'utilité publique dans la limite de 50 000 €.  

Patrimoine imposable à l'ISF 2 500 000   7 000 000

ISF 12 370   66  630 

Versement à la Fondation 16 520   66 680 

Frais de gestion de la Fondation (5 %) 825   3 334 

Montant affecté au projet 15 695  63 346

Réduction ISF 12 370   50 000

Le versement consenti en faveur de la Fondation du Patrimoine peut être affecté à un
projet de sauvegarde d'un élément du patrimoine choisi d'un commun accord avec le
donateur qui devient ainsi mécène du projet (déduction faite de 5% de frais de gestion).
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Legs
Le legs est une disposition testamentaire révocable qui ne prend effet
qu'après le décès du testateur.

Les biens concernés
Le legs peut porter sur l'intégralité de vos biens quelle qu'en soit la nature
(immeubles, meubles, actions, titres de participations,…)

Les différents types de Legs
Le legs universel

Il confère au légataire un droit universel identique à celui de l'héritier sur l'ensemble
de la succession. Ce legs porte sur l'intégralité de votre patrimoine au jour de
votre décès. Le legs à titre universel au profit de la Fondation du Patrimoine n'est
possible que si vous n'avez pas d'héritiers réservataires.

Le legs à titre universel

Il permet au légataire de bénéficier d’une partie de la succession. Ce legs peut
concerner un pourcentage en valeur de la quotité disponible de vos biens ou une
catégorie de biens (titres, immeubles, œuvres d'art,…)

Le legs particulier

Tout legs qui n'est pas universel ou à titre universel est un legs à titre particulier.
Il confère au légataire un droit sur un bien ou un ensemble de biens déterminé par
vos soins compris dans la succession.

Le legs avec charges 

Le legs peut comporter des charges pour le légataire. Auquel cas la Fondation du
Patrimoine instituée légataire garantira scrupuleusement le respect des charges
en étroite  collaboration avec votre notaire.

Toutefois, il convient de s'assurer que le legs ne crée pas une charge dont
l'exécution dans le temps deviendrait impossible ou fortement dommageable
pour le légataire. Aussi, est il impératif de prévoir la possibilité pour la Fondation
du Patrimoine de céder le bien qui affectera le produit de la vente à la réalisation
de son objet.

Le legs particulier adossé au legs universel  

Vous pouvez soutenir notre action tout en organisant votre succession sans léser
vos héritiers

Vous instituez la Fondation du Patrimoine légataire universel.

Vous décidez d'un legs particulier au bénéfice d'une personne déterminée par
vos soins.

La Fondation du Patrimoine transmettra au bénéficiaire de votre choix le legs
particulier net de droits de succession. Les droits seront alors supportés par la
Fondation du Patrimoine sur la part qui lui est léguée.
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CONSEILS

Il est important de rédiger son testament avec suffisamment de précisions sur
la nature du ou des biens légués et leurs modalités de réalisation s'il ne
s'agit pas d'espèces.

A cet effet, il est conseillé de vous rapprocher de votre notaire qui pourra
vous apporter tous conseils utiles à la rédaction de votre testament.

Exemple :

Vous souhaitez léguer 10 000 € à votre neveu. Les droits de succession supportés
par celui-ci s'élèveront à 55 %, et il lui reviendra au final 4 500 €. 

Vous  léguer 10 000 € à la Fondation du Patrimoine à charge pour elle de léguer
à votre neveu 4 500 €. 

La Fondation est exonérée des droits de succession et ne payera aucun droit
sur les 10 000 €.

Puis, la Fondation du Patrimoine transmettra 4 500 € à votre neveu et payera
les droits de succession en lieu et place de votre neveu à hauteur de 55 % de 
4 500 €, soit 2 500 €. 

Au final, il reviendra 4 500 € à votre neveu, 3 000 € à la Fondation du Patrimoine
et le solde à l'Etat.

Le don " familial "

La loi du 30 juin 2006 sécurise pleinement vos donations en cas de décès. Vous
pouvez librement disposer de votre patrimoine en demandant à vos héritiers
d’acter leur renoncement par avance à toute action contre vos dispositions
testamenatires instituant un legs.

La mise en place de cette disposition nécessite la présence de deux notaires de
votre choix.
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DONATION TEMPORAIRE

D’USUFRUIT
Hypothèse d'un patrimoine imposable à l'Impôt sur la Solidarité et la Fortune de
5 000 000 € constitué pour partie d’un portefeuille de titres d’un montant de 
1 000 000 € ayant une rentabilité de 2,20 % par an. Le donateur souhaite
abandonner temporairement l’usurfruit à hauteur de 500 000 € de son portefeuille
sur une durée de cinq ans. 

1ère année Total au terme
de la convention

Patrimoine imposable ISF 5 000 000

ISF payé 41 335 206 675

Dividendes distribués 11 000 55 000

IR sur les dividendes 3 234 16 170

Total  des impositions
IR/ISF 44 569 222 845

Patrimoine imposable
après don 4 500 000

ISF Payé 34 835 174 175

Economie d'ISF 6 500 32 500

Dividendes non perçus 11 000 55 000

Economie d'IR 3 234 16 170

Total des économies d'impôt 9 734 48 670

La donation temporaire d'usufruit permet de soutenir l'action de la Fondation du Patrimoine
tout en minimisant le coût final pour le donateur. 
Nous pourrons affecter les distributions de dividendes à une action de votre choix.
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Précisions

En cas de décès du donateur avant le terme de la convention, les héritiers
bénéficieront d’une diminution de 23 à 69 % du montant de l’assiette de
calcul des droits de succession.

Les économies d’impôts sur le revenu et sur la fortune réalisées dans le
cadre de la donation temporaire d’usufruit sont sans incidence sur le calcul
du bouclier fiscal.
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